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Regeste

Droit de la fonction publique (résiliation des rapports de service) | Fonction publique

Erwägungen

E. 1
Les CFF sont constitués sous forme de société anonyme de droit public (art. 2 al. 1 de la loi
du 20 mars 1998 sur les Chemins de fer fédéraux [LCFF; RS 742.31]). Les rapports de
travail avec la recourante sont régis principalement par les dispositions relatives aux
rapports de service du personnel fédéral ( art. 15 al. 1 LCFF ; art. 2 al. 1 let . d de la loi du
24 mars 2000 sur le personnel de la Confédération [LPers; RS 172.220.1]), par la
Convention collective de travail 2019 entre les CFF et diverses associations du personnel
(ci-après: CCT CFF 2019; cf. art. 15 al. 2 LCFF et art. 38 LPers ) ainsi que par le contrat de
travail conclu entre les parties. Le code des obligations (CO) est également applicable mais
à titre subsidiaire ( art. 6 al. 2 et 3 LPers ; art. 1 al. 3 CCT CFF 2019). Le litige porte ainsi
sur une contestation pécuniaire en matière de rapports de travail de droit public. La décision
contestée est finale ( art. 90 LTF ) et a été rendue par le Tribunal administratif fédéral ( art.
86 al. 1 let. a LTF ). La valeur litigieuse dépasse largement le seuil de 15'000 fr. ouvrant la
voie du recours en matière de droit public en ce domaine ( art. 51 al. 1 let. a et al. 2; art. 85
al. 1 let. b LTF ). Enfin, la recourante a pris part à la procédure devant l'autorité précédente,
est particulièrement atteinte par la décision contestée et dispose d'un intérêt digne de
protection à son annulation ou à sa modification ( art. 89 al. 1 LTF ). Le recours en matière
de droit public, déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et dans les formes requises ( art.
42 LTF ), est donc recevable.

E. 2.1
Le litige porte sur le point de savoir si le Tribunal administratif fédéral a violé le droit
fédéral en confirmant le bien-fondé de la résiliation ordinaire des rapports de service de la
recourante par les intimés.

E. 2.2
Le recours en matière de droit public peut être formé pour violation du droit au sens des art.
95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ) et n'est
donc limité ni par les arguments soulevés dans le recours, ni par la motivation retenue par
l'autorité précédente ( ATF 145 II 153 consid. 2.1; 141 V 234 consid. 1 et les références).
Cependant, compte tenu de l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF ,
sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en
principe que les griefs invoqués, sauf en cas d'erreurs juridiques manifestes ( ATF 148 V
209 consid. 2.2; 144 V 173 consid. 1.2 et les références).



E. 2.3
Le Tribunal fédéral, qui est un juge du droit, conduit son raisonnement juridique sur la base
des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Il ne peut s'en écarter que si
les faits ont été établis de façon manifestement inexacte - notion qui correspond à celle
d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 148 V 366 consid. 3.3) - ou en violation du droit
au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ). Si le recourant entend s'écarter des
constatations de fait de l'autorité précédente, il doit expliquer de manière circonstanciée en
quoi les conditions de l' art. 105 al. 2 LTF seraient réalisées et la correction du vice
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ); à défaut, un état de fait
divergent de celui de la décision attaquée ne peut pas être pris en compte ( ATF 145 V 188
consid. 2).

E. 3.1
Conformément aux art. 10 al. 3 LPers et 173 al. 1 CCT CFF 2019, l'employeur doit faire
valoir un motif objectivement suffisant pour résilier un contrat de durée indéterminée. Ces
dispositions contiennent une énumération exemplative de tels motifs, qui peuvent consister
en particulier en la violation d'obligations légales ou contractuelles importantes ou en des
manquements dans les prestations ou dans le comportement ( art. 10 al. 3 let. a et b LPers et
art. 173 al. 1 let. a et b CCT CFF 2019).

E. 3.2
Conformément à l' art. 34b al. 1 let. a LPers , si l'instance de recours retient que la
résiliation ordinaire des rapports de travail a été prononcée en l'absence de motifs
objectivement suffisants et que le dossier n'est pas renvoyé à l'employeur, elle est tenue
d'allouer à l'employé une indemnité (à la charge de l'employeur). L'indemnité est fixée en
tenant compte des circonstances; elle correspond en règle générale à six mois de salaire au
moins et à un salaire annuel au plus ( art. 34b al. 2 LPers ). Au contraire de l'ancien droit sur
le personnel de la Confédération (en vigueur jusqu'au 30 juin 2013 [RO 2013 1493]), la
nouvelle législation ne prévoit pas la poursuite des relations de travail comme sanction à
une résiliation sans motif objectivement suffisant (résiliation injustifiée). Celle-ci n'est
envisagée que dans certains cas spécifiques, notamment lorsque la résiliation du contrat de
travail est abusive en vertu de l' art. 336 CO (cf. art. 34c LPers ). Les art. 183 et 184 CCT
CFF 2019 reprennent en substance la teneur des dispositions susmentionnées.

E. 4.1
Dans l'arrêt entrepris, le Tribunal administratif fédéral a rejeté d'entrée de cause les offres
de preuve de la recourante (audition de témoins, expertise et production de pièces), au motif
qu'elles paraissaient superflues. Il a en effet considéré que les faits juridiquement pertinents
permettant de déterminer les motifs de résiliation ressortaient de manière suffisamment
claire des écritures des parties et des pièces produites.

E. 4.2.1
Sur le fond, le Tribunal administratif fédéral a d'abord retenu que la recourante présentait
déjà une boiterie à la marche avant son entretien d'embauche du 1er octobre 2019 et son
examen médical du 17 octobre 2019. Cette boiterie n'était toutefois pas apparue à
l'employeur, ni aux médecins. Au vu de l'importance du contrôle médical dans le cadre de la
procédure d'embauche en lien avec l'activité d'assistante clientèle et compte tenu des
instructions reçues pour remplir le formulaire, la recourante avait l'obligation de répondre



de manière fidèle et complète au questionnaire de santé. Elle avait toutefois sciemment
fourni des indications contraires à la réalité au cours du processus de recrutement, qui
étaient constitutives d'un mensonge. Par la dissimulation de ses problèmes de santé,
susceptibles d'avoir une incidence sur son travail, la recourante avait contrevenu à son
devoir de loyauté précontractuel. La découverte des problématiques médicales dont elle
souffrait avait permis de mettre en lumière les éléments qu'elle avait jusque-là tus à son
employeur. Or lesdites informations revêtaient une importance capitale dans la constitution
du rapport de travail, ce que la recourante ne pouvait pas ignorer. Il seyait ainsi de retenir
que la boiterie et la maladie chronique n'apparaissaient pas être le motif de résiliation des
rapports de travail. Au contraire, il découlait des éléments du dossier que, par ses
déclarations mensongères sur des éléments déterminants du contrat au moment de son
engagement, la recourante avait violé son devoir de loyauté précontractuel et avait détruit
définitivement les rapports de confiance appelés à la lier à son employeur. La violation des
devoirs précontractuels était déjà suffisante comme motif de résiliation.

E. 4.2.2
Au surplus, les premiers juges ont considéré que la recourante avait également violé ses
devoirs contractuels. En effet, ses déclarations au sujet du moment de l'accident aux
États-Unis étaient confuses et les dates avancées avaient été modifiées à plusieurs reprises.
Lorsque l'employeur avait perçu pour la première fois les difficultés de marche de la
recourante à l'occasion de son premier jour de travail, celle-ci avait indiqué avoir eu un
accident aux États-Unis entre le jour de son entretien d'embauche et le début de son
engagement, ce qu'elle avait confirmé le 9 septembre 2020. Le 6 janvier 2021, elle avait
toutefois déclaré lors d'un entretien avec deux de ses supérieurs hiérarchiques que l'accident
avait eu lieu aux États-Unis en 2013, déclarations qu'elle avait modifiées lors d'un entretien
du 30 janvier 2021, annonçant que l'accident avait eu lieu en 2012. Or, dans la mesure où un
accident antérieur à la procédure de candidature aurait potentiellement pu affecter sa
capacité de travail et son aptitude lors de l'examen médical, l'employeur était en droit de
connaître la date exacte à laquelle la recourante s'était blessée. La recourante avait ainsi
persisté dans ses mensonges à propos d'informations importantes en lien avec son état de
santé.

E. 4.3
En conclusion, le Tribunal administratif fédéral a considéré que l'employeur disposait de
"justes motifs au sens de l' art. 10 al. 4 LPers " [recte: motifs objectivement suffisants au
sens de l' art. 10 al. 3 LPers ] et de l'art. 173 al. 1 let. a CCT 2019 pour résilier les rapports
de travail de la recourante. Il a résumé sa position en relevant que par ses déclarations
mensongères sur des éléments essentiels du contrat, la recourante avait contrevenu à son
devoir de loyauté précontractuel et détruit définitivement tout rapport de confiance la liant à
son employeur. En effet, la recourante avait empêché son futur employeur d'évaluer son
aptitude physique à exercer une activité déterminante pour la sécurité ferroviaire. Dans la
mesure où elle avait notamment obtenu son engagement sur la base d'un mensonge, aucune
confiance ne pouvait ensuite lui être accordée, d'autant plus qu'elle avait persisté après son
engagement à dissimuler les circonstances de son "invalidité". Le fait allégué que la
maladie chronique et la boiterie de la recourante n'avaient pas d'effet sur sa capacité de
travail et sur son aptitude n'était pas déterminant, dès lors que son licenciement était fondé
sur ses déclarations fallacieuses.



E. 4.4
Pour le reste, le Tribunal administratif fédéral a exposé qu'il ne pouvait pas être reproché à
l'employeur de ne pas avoir adressé de menace de résiliation, au sens de l'art. 170 al. 4 CCT
2019, à la recourante. En effet, l'attitude de celle-ci était de nature à rompre
irrémédiablement le rapport de confiance avec l'employeur. Dans de telles circonstances, la
jurisprudence admettait qu'un avertissement n'était pas indispensable (référence faite
notamment à l' ATF 143 II 443 consid. 7.5). Quant aux reproches de congé abusif et
d'obtention des preuves de manière illicite soulevés par la recourante (du fait que le docteur
D.________ était uniquement autorisé à évaluer sa capacité de travail mais non à
communiquer un diagnostic médical), ils étaient mal fondés. D'une part, rien ne permettait
d'affirmer que les intimés auraient résilié ses rapports de travail en raison d'un motif
pécuniaire dans le cas où une invalidité surviendrait plutôt qu'en raison de la dissimulation
par la recourante d'éléments importants en lien avec son état de santé. D'autre part, le point
de savoir si les preuves relatives à la maladie chronique de la recourante avaient été
obtenues de manière conforme au droit et étaient exploitables pouvait demeurer ouvert, dès
lors que les intimés avaient licencié la recourante non pas en raison de son état de santé,
mais parce qu'elle avait violé ses obligations précontractuelles et contractuelles de manière
à rompre le lien de confiance qui les liait.

E. 5.1
La recourante fait grief au Tribunal administratif fédéral d'avoir retenu qu'elle avait violé
ses devoirs précontractuels. Elle se plaint à cet égard d'abord d'arbitraire ( art. 9 Cst. ) dans
l'établissement des faits et de la violation de son droit d'être entendue ( art. 29 al. 2 Cst. ), en
lien notamment avec le rejet de ses réquisitions de preuve. Elle reproche à l'autorité
précédente d'avoir retenu qu'elle avait sciemment fourni des indications contraires à la
réalité sur son état de santé en ne révélant pas spontanément sa boiterie et sa maladie
chronique. A son avis, en répondant non à la question posée par l'employeur (cf. let. A.a
supra), elle aurait donné une réponse correcte, dès lors qu'elle n'était pas invitée à
mentionner des affections qui ne nécessitaient ni contrôle périodique par un spécialiste
médical ni traitement médicamenteux, et qui n'avaient pas d'impact sur la capacité de
travail. Elle soutient en outre qu'elle n'avait pas le devoir légal de révéler sa boiterie et sa
maladie chronique, invoquant les art. 26 al. 1 ("Protection des données) et 28 ("Protection
de la personnalité et non-discrimination") CCT CFF 2019, des avis doctrinaux, l' art. 28 CC
et la réglementation des CFF en matière de protection des données (cf. art. 26 al. 3 CCT
CFF 2019). Elle fait par ailleurs valoir, en substance, que l'étendue du devoir de révélation
sur la santé du collaborateur ne saurait aller au-delà de ce qui est déterminé par l'ordonnance
du 18 décembre 2013 du DETEC réglant l'admission aux activités déterminantes pour la
sécurité dans le domaine ferroviaire (OAASF; RS 742.141.22) et la directive de l'OFT
"Examens d'aptitude médicale" (ci-après: directive OFT). La recourante soutient enfin qu'en
tout état de cause, l'éventuelle violation de ses devoirs précontractuels ne portait pas sur des
informations d'une importance capitale dont la dissimulation pourrait justifier le congé
litigieux.

E. 5.2.1
La conclusion d'un contrat de travail est généralement précédée d'un entretien d'embauche,
dont l'objectif principal est de permettre aux parties contractantes potentielles de se faire
une idée concrète sur les conditions entourant les différents aspects de la future relation de
travail. L'employeur doit pouvoir être en mesure de décider s'il veut engager le candidat



pour le travail proposé; inversement, le candidat doit pouvoir décider s'il veut accepter
l'emploi envisagé. Les deux parties ont donc besoin de certaines informations. Du côté de
l'employeur, ce besoin d'information est pris en compte par le fait qu'il est en principe
autorisé à demander des renseignements sur le candidat à des tiers et que ce dernier a
l'obligation de fournir de manière conforme à la vérité les informations personnelles
nécessaires et exigées pour la sélection. Dans ce contexte, le candidat doit répondre aux
questions posées par l'employeur (obligation de renseigner) et lui fournir spontanément
certaines informations (obligation de révéler; ATF 122 V 267 consid. 3a et les références).

E. 5.2.2
L'étendue et la portée de ces obligations sont controversées dans la doctrine et la pratique (
ATF 132 II 161 consid. 4.2 et 122 V 267 consid. 3b et les références). D'une manière
générale, l'employé est tenu, dans le cadre de son obligation de renseigner, de répondre
conformément à la vérité aux questions qui ont un rapport direct avec le poste de travail et
le travail à effectuer, si les informations demandées présentent un intérêt objectif direct pour
la relation de travail spécifique, ce qui s'apprécie en fonction de la durée prévue des
rapports de travail, des tâches à accomplir, du type d'entreprise et de la position future de
l'employé dans celle-ci. Indépendamment du poste à pourvoir, le travailleur doit, dans le
cadre de son obligation de révélation, communiquer de lui-même tout ce qui le fait
apparaître comme (absolument) inapte à occuper celui-ci, et ce qui exclut en pratique ou
entrave considérablement la fourniture de la prestation de travail de manière conforme au
contrat. C'est par exemple le cas lorsque l'intéressé n'est pas du tout en mesure de fournir la
prestation de travail en question, faute de capacités correspondantes (absence de formation
ou de pratique professionnelle), lorsqu'il n'est pas en mesure de travailler en raison
d'affections chroniques, de maladies graves ou contagieuses ou lorsqu'il est établi qu'il sera,
selon toute vraisemblance, malade ou en cure au moment de son entrée en fonction ( ATF
132 II 161 consid. 4.2 et les références; arrêts 8C_417/2011 du 3 septembre 2012 consid.
4.4; 4C.189/2002 du 27 septembre 2002 consid. 1.3).

E. 5.2.3
L'employeur peut donc avoir un intérêt légitime à obtenir des informations touchant la
sphère personnelle du candidat, mais cela suppose un lien direct entre le renseignement
requis, d'une part, et l'aptitude du candidat, sa disponibilité à l'emploi et l'exécution du
contrat, d'autre part. Un telle connexité est également exprimée à l' art. 328b CO , qui
n'autorise l'employeur à traiter des données concernant l'employé que dans la mesure où
elles portent sur l'aptitude à l'emploi de ce dernier ou sont nécessaires à la bonne exécution
du contrat de travail, et qui déclare applicables les dispositions de la loi fédérale du 19 juin
1992 sur la protection des données (LPD; RS 235.1). Il convient donc d'examiner dans
chaque cas concret, en tenant compte des circonstances particulières, si la protection de la
personnalité du candidat prime ou non l'intérêt de l'employeur ( ATF 122 V 267 consid. 3b
et les références; cf. aussi ATF 132 II 161 consid. 4.3.3). Les questions relatives à une
maternité future, à une infection HIV, aux opinions politiques ou aux orientations de choix
de vie ne devraient en principe pas être admissibles; il convient de réserver les situations
particulières où ces éléments personnels présentent une importance dans les rapports de
travail, par exemple l'existence d'une séropositivité pour du personnel soignant en contact
direct avec des malades à plaies ouvertes en raison du risque d'infection, ou pour des
entreprises à but idéal (Tendenzbetriebe , cf. ATF 130 III 699 consid. 4; 123 III 129 consid.
3b/cc; WYLER/HEINZER, Droit du travail, 4e éd. 2019, p. 412; B



RUNNER/BÜHLER/WAEBER/BRUCHEZ, Kommentar zum Arbeitsvertragsrecht, 3e éd.
2005, n° 6 et 7 ad art. 320 CO ). On relevera encore dans ce contexte que la LPD s'applique
au traitement de données par les organes fédéraux (art. 2 al. 1 let. b. LPD), lesquels sont en
droit de traiter des données personnelles seulement s'il existe une base légale ( art. 17 al. 1
LPD ). A cet égard, les art. 27 ss LPers règlementent le traitement des données dans le cadre
des rapports de travail et consacrent notamment le principe du lien entre les données
collectées et le poste de travail lors du processus de recrutement. Selon l' art. 28 al. 1 LPers ,
le service médical compétent traite les données sensibles concernant la santé qui sont
nécessaires à l'évaluation des aptitudes et risques suivants: aptitude au travail des candidats
lors de l'engagement (let. a); aptitude au travail des employés pendant la durée des rapports
de travail (let. b); risques d'invalidité et de morbidité des candidats lors de l'engagement
pour des fonctions touchant à la sécurité (let. c). Le service médical ne peut communiquer
aux services intéressés des renseignements sur les conclusions tirées de constatations
médicales que si cela est nécessaire à l'appréciation de l'aptitude du candidat à être engagé,
à être assuré ou à exercer le travail confié ou pour prendre position sur des revendications
découlant des rapports de travail ( art. 28 al. 2 LPers ). Au demeurant, il peut communiquer
des données relatives à la santé et des dossiers médicaux à condition que la personne
concernée ait donné son consentement écrit ou, à défaut, avec l'autorisation du service
désigné dans les dispositions d'exécution ( art. 28 al. 3 LPers ). En ce qui concerne les CFF,
le service compétent pour autoriser la communication de données relatives à la santé et de
dossiers médicaux au sens de l' art. 28 al. 3 LPers est "Droit & compliance" (cf. art. 26 al. 2
CCT CFF 2019).

E. 5.2.4
Les données relatives à la santé font partie des données personnelles sensibles, lesquelles
sont particulièrement protégées (cf. art. 3 let . c ch. 2 LPD; arrêt 4C.192/2001 du 17 octobre
2001 consid. 2b/aa). Lorsque la procédure d'engagement implique un examen par un
médecin, seules les conclusions sur l'aptitude à exercer le travail envisagé peuvent être
communiquées à l'employeur, le secret médical et la protection de la personnalité du
candidat empêchant la communication d'un diagnostic médical (cf. ATF 143 IV 209 consid.
1.2 et 2.2; PORTMANN/RUDOLPH, in Basler Kommentar, Obligationenrecht I, 6e éd.
2015, n° 3 ad art. 320 CO ; BRUNNER/BÜHLER/WAEBER/BRUCHEZ, op. cit., n° 3 ad
art. 320 CO ). Même dans les professions présentant des exigences de sécurité accrues (p.
ex. pilote d'avion ou conducteur de locomotive), le certificat médical pré-emploi doit se
limiter à attester que la personne examinée est apte à accomplir le métier envisagé sans se
mettre en danger elle-même ou autrui; l'employeur n'a pas le droit de connaître les raisons
de l'inaptitude ou de l'incapacité (KARINE LEMPEN, in Commentaire romand, Code des
obligations I, 3e éd. 2021, n° 10 ad art. 328b CO ). En règle générale, l'employé n'est pas
tenu de fournir spontanément des renseignements sur son état de santé (arrêt du Tribunal
fédéral du 6 octobre 1981 publié in JAR 1983 p. 77). On ne peut en tout cas pas déduire du
devoir de fidélité l'obligation d'informer son employeur de la survenance de n'importe
quelle maladie (arrêt 4C.192/2001 précité consid. 2b/aa). Par exemple, l'obligation de
révéler des problèmes psychiques, en particulier lors de la recherche d'un emploi, ne doit
être admise qu'avec retenue; le Tribunal fédéral a ainsi jugé qu'il n'était pas admissible de
déduire du devoir de fidélité ancré à l' art. 20 al. 1 LPers un devoir général d'information du
travailleur sur des problèmes psychiques préexistants (arrêt 8C_417/2011 du 3 septembre
2012 consid. 4.4). Les demandes de renseigner sur d'éventuels défauts génétiques ou
maladies - respectivement un handicap - qui ne limitent pas l'exercice de l'activité



professionnelle et qui ne sont pas contagieuses ne sont pas admissibles (PASCAL KAUTH,
Zulässige und unzulässige Fragen im Bewerbungsgespräch, in Recht in privaten und
öffentlichen Unternehmen, vol. 53, 2023, p. 12).

E. 5.2.5
En présence d'une question non admissible, contraire à la protection de la personnalité ( art.
28 ss CC ), à la protection des données, ou encore à l'interdiction de la discrimination au
sens de la loi du 24 mars 1995 sur l'égalité entre femmes et hommes (Loi sur l'égalité, LEg;
RS 151.1), la doctrine majoritaire estime que le travailleur est autorisé à répondre de
manière inexacte (ANNE MEIER, in Commentaire romand, op. cit., n° 5 ad art. 320 CO ;
WYLER/HEINZER, op. cit., p. 413 s. et les références en note de bas de page;
PORTMANN/RUDOLPH, op. cit., n° 9 ad art. 320 CO ; PATRICK MOCK, L'entretien
d'embauche sous l'angle de la protection des données, in Questions de droit, 2010, n° 62 p.
6; B RUNNER/BÜHLER/WAEBER/BRUCHEZ, op. cit. n° 9 ad art. 320 CO ). Dans une
telle constellation, l'employeur ne pourra pas se prévaloir d'une erreur essentielle pour
mettre fin au contrat de travail et un licenciement revêtirait un caractère abusif (ANNE
MEIER, op. cit., n° 5 ad art. 320 CO ; PASCAL KAUTH, op. cit. p. 14 s.;
PORTMANN/RUDOLPH, op. cit., n° 9 ad art. 320 CO ).

E. 5.3.1
En l'espèce, il sied premièrement d'examiner l'admissibilité du questionnaire soumis à la
recourante, singulièrement de la question relative à la présence de troubles de la santé.
Comme on l'a vu, pour que les questions relatives à l'état de santé du candidat soient
admissibles, il faut une certaine connexité entre les données médicales requises et le poste à
pourvoir, respectivement les tâches à exécuter. A ce dernier propos, le Tribunal
administratif fédéral a constaté - sans être contesté - que l'activité d'assistante clientèle
faisait partie des activités professionnelles déterminantes pour la sécurité dans le domaine
ferroviaire. Elle nécessitait en particulier une série d'aptitudes physiques, dans la mesure où
ce métier s'exerçait essentiellement debout avec des déplacements dans des véhicules en
mouvement. Elle requérait en outre de pouvoir se déplacer dans des faisceaux de voies et
dans le ballast. On ajoutera que l'activité, classée selon le degré d'exigence 3, implique un
test médical conformément à l' art. 10 al. 4 OAASF et à la directive OFT. Lorsque
l'employeur fait passer un examen médical au candidat, le médecin est autorisé
(uniquement) à communiquer ses conclusions relatives à l'aptitude - du point de vue
médical - du candidat à exercer l'activité envisagée (cf. art. 28 al. 1 let. a LPers ; art. 10 al. 7
OAASF ; consid. 5.2.4 supra). Dans de telles conditions, la question posée à la recourante
de savoir si elle souffrait actuellement de troubles de la santé (maladies ou restrictions
survenant de façon répétée et nécessitant un contrôle périodique par un spécialiste médical
et/ou une prise de médicaments) est manifestement pertinente et nécessaire pour permettre
au médecin de se prononcer en toute connaissance de cause.

E. 5.3.2
La recourante soutient toutefois avoir répondu correctement à la question, laquelle portait
sur des troubles "actuels". Sur ce point, il y a lieu d'admettre qu'au moment des faits, soit en
octobre 2019, elle n'avait pas à indiquer l'existence d'une ancienne fracture de la cheville
survenue en 2012/2013, traitée de manière conservatrice, et qui, hormis une légère boiterie
passée inaperçue lors des entretiens d'embauche et médical, ne nécessitait pas de prise de
médicaments ou de contrôle périodique, ni n'entraînait d'incapacité de travail. Sous l'angle



de la maladie chronique, la situation est plus délicate. En effet, il s'agissait d'un trouble qui
affectait encore la recourante. Comme le fait toutefois valoir cette dernière, il était
nécessaire de mentionner les troubles "nécessitant un contrôle périodique par un spécialiste
médical et/ou une prise de médicaments", ce qui n'était pas le cas de sa maladie. Selon les
constatations de l'arrêt attaqué, le docteur D.________ a en effet confirmé que la maladie ne
nécessitait aucun traitement particulier. L'on peut toutefois objecter à la recourante que,
toujours selon les indications du questionnaire, elle était priée de mentionner d'éventuels
troubles de la santé même si elle ne subissait pas de douleurs au quotidien, ni de limitations.
Ces indications complémentaires entraînent une certaine confusion sur la nécessité de
mentionner des troubles qui certes ne causent ni douleurs ni incapacité de travail, mais qui
ne nécessitent pas non plus de contrôle périodique par un spécialiste médical ou de prise de
médicaments. Compte tenu du secret médical qui liait les médecins de B.________ AG, il
était néanmoins raisonnablement exigible de la recourante de fournir des informations plus
complètes sur sa situation. Il appartenait en effet au médecin en charge de son dossier de
déterminer si la maladie chronique empêchait ou limitait d'une quelconque manière son
aptitude à accomplir le travail envisagé. Cela ne signifie pas pour autant que la recourante a
violé des obligations légales ou contractuelles importantes au sens de l'art. 173 al. 1 let. a
CCT CFF 2019, respectivement de l' art. 10 al. 3 let. a LPers , comme l'ont retenu les
premiers juges. En effet, conformément à la jurisprudence développée en matière de devoirs
précontractuels, l'obligation de renseigner implique un lien direct entre le renseignement
requis et, entre autres aspects, l'aptitude à exécuter le contrat. Or il est établi en l'espèce que
la maladie chronique n'avait aucun effet sur la capacité de la recourante à exercer son
activité d'assistante clientèle. En outre, en signant le questionnaire, la recourante a autorisé
les médecins de B.________ AG à se procurer des renseignements d'ordre médical auprès
de ses médecins traitants. Dans ces conditions, même si l'on peut reprocher à la recourante
de n'avoir pas mentionné sa maladie chronique dans le questionnaire, la formulation
ambiguë des instructions pour remplir celui-ci combinée à l'absence de traitement médical
et d'incapacité de travail en lien avec la maladie ne permettent pas de retenir que celle-ci a
violé des obligations légales ou contractuelles importantes au sens des dispositions
susmentionnées.

E. 5.3.3
Le point de savoir si par ladite omission, la recourante a adopté un comportement
susceptible de justifier la résiliation des rapports de service au sens des art. 10 al. 3 let. b
LPers et 173 al. 1 let. b CCT CFF 2019 sera examiné plus loin (cf. consid. 7 infra).

E. 6.1
Contestant la violation de ses devoirs contractuels, la recourante soutient que les
déclarations confuses au sujet de l'accident de 2012/2013 ne seraient pas causales dans la
décision de la licencier. Au demeurant, elle conteste avoir communiqué des dates
différentes au sujet de la fracture de sa cheville et reproche à l'autorité précédente d'avoir
refusé les offres de preuves à ce sujet, se plaignant ici aussi d'arbitraire ( art. 9 Cst. ) dans
l'établissement des faits et de la violation de son droit d'être entendue ( art. 29 al. 2 Cst. ).
En outre, la question de la date exacte de sa fracture ne constituerait selon elle pas une
problématique susceptible de justifier un licenciement. Il s'agirait bien plutôt d'un prétexte
pour dissimuler les vrais motifs du congé, à savoir la crainte des intimés de devoir
intervenir un jour "sur le plan assécurologique". La recourante soutient enfin que
d'éventuelles déclarations contradictoires auraient dû conduire les intimés à prononcer un



avertissement en application de l'art. 170 al. 4 CCT CFF 2019.

E. 6.2
En tant que la recourante soutient qu'elle aurait d'emblée indiqué que l'accident avait eu lieu
en 2012/2013, elle oppose sa version des faits à celle retenue dans l'arrêt attaqué, ce qui ne
suffit pas à en démontrer le caractère arbitraire. Certes, elle a proposé l'audition de témoins
à ce sujet (cf. sa détermination du 16 juillet 2021). Il ne s'agit toutefois pas des supérieurs
hiérarchiques qui ont rapporté qu'elle avait d'abord expliqué avoir eu un accident entre le
jour de l'entretien et l'entrée en fonction. On ne voit donc pas en quoi l'audition des
personnes citées serait de nature à donner des indications décisives sur le contenu des
discussions entre la recourante et ses supérieurs hiérarchiques directs. En tout cas, la
recourante ne l'explique pas. Il n'y a donc pas lieu de s'écarter des constatations des
premiers juges, selon lesquelles la recourante a d'abord évoqué, en 2020, la survenance d'un
accident après son entretien d'embauche, avant d'admettre qu'il avait eu lieu bien avant. En
revanche, on ne saurait voir l'expression d'un mensonge dans la prétendue modification de
ses déclarations entre la discussion du 6 janvier 2021, où la recourante a parlé d'un accident
en 2013, et l'entretien du 30 janvier 2021, où elle a évoqué l'année 2012. En effet, il ressort
des constatations mêmes de la juridiction précédente que l'accident a eu lieu fin 2012/début
2013 et on ne peut pas reprocher à la recourante un manque de précision sur la date,
s'agissant d'un accident vieux d'environ huit ans au moment des discussions.

E. 6.3
Pour le reste, on ignore les circonstances dans lesquelles la recourante a été interrogée en
2020 par ses supérieurs sur les raisons de sa boiterie et le contenu exact de ces discussions,
aucun procès-verbal n'ayant été tenu à ces occasions. Cela dit, comme on l'a vu, les
supérieurs hiérarchiques de la recourante ne sont pas légitimés à l'interroger directement sur
son état de santé, sans passer par le service compétent, par rapport à un événement qui n'est
pas survenu pendant les rapports de service et alors que la recourante ne présentait aucune
incapacité de travail; on rappellera que le traitement des données relatives à la santé, qui
sont des données sensibles, doit respecter certaines prescriptions conventionnelles et légales
(cf. consid. 5.2.3 supra). Par ailleurs, contrairement à ce qu'ont retenu les premiers juges, on
ne voit pas en quoi les intimés auraient eu un droit à connaître la date exacte de l'accident
"dans la mesure où un accident antérieur à la procédure de candidature aurait
potentiellement pu affecter la capacité de travail de la recourante et son aptitude lors de
l'examen médical". L'accident était précisément survenu avant l'examen médical et n'avait
manifestement pas empêché la recourante de réussir les tests médicaux. En revanche,
l'employeur était tout à fait légitimé, comme il l'a fait, à confier un mandat de clarification à
B.________ AG. En conclusion, on ne saurait reprocher à la recourante d'avoir violé une
obligation contractuelle ou légale importante - les premiers juges ne disent d'ailleurs pas
quelle obligation aurait été violée - en indiquant à tort qu'un accident à l'origine de sa
boiterie était survenu après l'entretien d'embauche, alors que de telles déclarations ont été
tenues lors de discussions informelles qui ne respectaient pas les prescriptions
conventionnelles et légales en matière de traitement des données relatives à la santé,
lesquelles font partie des données personnelles particulièrement protégées.

E. 6.4
Il suit de là que les premiers juges ont violé le droit en reconnaissant la violation
d'obligations contractuelles importantes au sens des art. 10 al. 3 let. a LPers et 173 al. 1 let.



a CCT CFF 2019.

E. 7.1
Il sied maintenant d'examiner si le comportement de la recourante, qui n'est pas exempt de
tout reproche, est de nature à justifier la résiliation des rapports de service conformément
aux art. 10 al. 3 let. b LPers et 173 al. 1 let. b CCT CFF 2019, comme l'avaient d'ailleurs
retenu les intimés.

E. 7.2
Déterminer les motifs du congé est une question de fait ( ATF 136 III 513 consid. 2.3; 131
III 535 consid. 4.3). En revanche, ressortit au droit le point de savoir si le congé est fondé
sur de justes motifs (arrêt 4A_246/2020 du 23 juin 2020 consid. 3.2 et les références),
respectivement sur des motifs objectivement suffisants, ou encore s'il donne lieu à un congé
abusif (arrêt 8C_590/2020 du 8 juillet 2021 consid. 12.1). L'appréciation des circonstances
de fait opérée à cet égard est donc une question de droit (arrêt 2A.192/2002 du 7 mars 2003
consid. 3.1). Dans ce contexte, le point de savoir si et dans quelle mesure un manquement
est propre à ébranler ou à détruire le rapport de confiance entre employeur et employé
s'examine de manière objective (cf. ATF 142 III 579 consid. 4.2; arrêt 8C_146/2014 du 26
juin 2014 consid. 3.3). Le comportement incriminé doit paraître suffisamment répréhensible
aux yeux d'un tiers (cf. HARRY NÖTZLI, in Bundespersonalgesetz [BPG], 2013, n° 27 ad
art. 12 BGP; WYLER/BRIGUET, La fin des rapports de travail dans la fonction publique,
2017, p. 77); la perception attendue d'un tiers et son impression générale relève de
l'expérience générale de la vie (ce qui constitue une question de droit; ATF 147 III 185
consid. 4.2.3; 132 V 393 consid. 3.2 in fine; 127 III 453 consid. 5d). Cette approche
objective s'impose en particulier au regard du principe de la proportionnalité ( art. 5 al. 2
Cst. ) régissant l'activité étatique, qui implique d'opérer une mise en balance des intérêts et
de tenir compte de l'ensemble des circonstances (cf. arrêts 8C_15/2019 du 3 août 2020
consid. 7.2; 8C_189/2020 du 24 avril 2020 consid. 5.3).

E. 7.3
En l'espèce, les faits reprochés à la recourante consistent en l'absence de mention de sa
maladie chronique dans le questionnaire médical soumis pendant la procédure de
recrutement et en l'indication erronée à ses supérieurs hiérarchiques que l'accident à
l'origine de sa légère boiterie était survenu après l'entretien d'embauche. Comme on l'a vu
précédemment, la question relative aux troubles dont souffrait la recourante prêtait à
confusion (cf. consid. 5.3.2 supra). En tout état, l'omission a porté sur une atteinte à la santé
qui n'avait aucune répercussion sur l'aptitude de l'intéressée à fournir la prestation de travail,
dès lors que même après avoir eu connaissance de la maladie chronique de l'intéressée (et
de son ancienne fracture à la cheville), le docteur D.________ a maintenu ses conclusions
selon lesquelles l'aptitude et la capacité de travail pour le poste envisagé étaient
actuellement entières. Quant à la problématique liée à la date de l'accident, les premières
déclarations erronées de la recourante peuvent aisément s'expliquer par la crainte de perdre
son travail pour des raisons liées à son état de santé pourtant compatible avec l'activité
professionnelle. Quoi qu'il en fût, les circonstances plus ou moins exactes de l'accident ont
été discutées et admises par la recourante lors des entretiens des 6 et 30 janvier 2021. En
outre, après avoir eu connaissance, le 6 janvier 2021, du moment plus ou moins exact de
l'accident, les intimés ont encore requis des renseignements médicaux. Le lien de confiance
n'avait donc pas été irrémédiablement rompu par cette découverte. Enfin, on soulignera que



la recourante a travaillé jusqu'à la décision des intimés de ne pas poursuivre la relation
professionnelle, qu'elle a passé avec succès les examens d'assistante clientèle et que ses
manquements n'ont finalement eu aucune portée préjudiciable aux intérêts de l'employeur.
Aussi, contrairement à ce qu'ont retenu les premiers juges sans appréciation d'ensemble, les
circonstances ne permettent pas de considérer, d'un point de vue objectif, que le
comportement de la recourante était de nature à rompre irrémédiablement le lien de
confiance qui la liait aux intimés.

E. 7.4
Par conséquent, le Tribunal administratif fédéral a violé le droit fédéral en confirmant
l'existence de motifs objectivement suffisants de résiliation des rapports de service, tant au
regard de la let. a que de la let. b des art. 10 al. 3 LPers et 173 al. 1 CCT CFF 2019. Partant,
il est superflu d'examiner le grief subséquent de la recourante relatif au caractère
prétendument illicite des preuves ayant servi à justifier le congé. Il n'y a pas non plus lieu
d'examiner si le seul risque d'invalidité et de morbidité aurait pu justifier la décision des
intimés. En effet, ni la juridiction précédente, ni les intimés, ne l'ont soutenu (ces derniers
ayant même fait valoir devant l'autorité précédente que la décision de résiliation des
rapports de travail n'avait "rien à voir avec la situation médicale de la recourante"; cf. arrêt
attaqué, consid. 6.1.2). La résiliation ordinaire des rapports de travail ayant été prononcée
en l'absence de motifs objectivement suffisants, la cause devra être renvoyée à l'autorité
précédente pour qu'elle fixe et alloue à la recourante une indemnité au sens des art. 34b al. 1
let. a et al. 2 LPers et 183 al. 1 let. a et al. 2 CCT CFF 2019 (cf. consid. 3.2 supra).

E. 8.1
Invoquant le caractère abusif de son licenciement, la recourante soutient que celui-ci était
en réalité dû à la crainte des intimés de devoir intervenir "sur le plan assécurologique", ce
qui lui aurait été expliqué de vive voix par des représentants des intimés. Elle fait grief à la
juridiction précédente d'avoir refusé d'entendre ces témoins tout en lui ayant reproché de
n'avoir pas prouvé le caractère abusif du congé.

E. 8.2
L' art. 336 al. 1 et 2 CO énumère des cas dans lesquels la résiliation est abusive. Cette liste
n'est pas exhaustive; elle concrétise avant tout l'interdiction générale de l'abus de droit. Un
congé peut donc se révéler abusif dans d'autres situations que celles énoncées par la loi;
elles doivent toutefois apparaître comparables, par leur gravité, aux hypothèses
expressément envisagées. Ainsi, le caractère abusif du congé peut résider dans le motif
répréhensible qui le sous-tend, dans la manière dont il est donné, dans la disproportion
évidente des intérêts en présence, ou encore dans l'utilisation d'une institution juridique de
façon contraire à son but ( ATF 136 III 513 consid. 2.3 et les références; 132 III 115 consid.
2.2 et 2.4). Selon l' art. 336 al. 1 let. a CO , le congé est abusif lorsqu'il est donné par une
partie pour une raison inhérente à la personnalité de l'autre partie, à moins que cette raison
ait un lien avec le rapport de travail ou porte, sur un point essentiel, un préjudice grave au
travail dans l'entreprise. La maladie est une raison inhérente à la personnalité au sens de la
disposition précitée ( ATF 123 III 246 consid. 5; arrêt 4A_215/2022 du 23 août 2022
consid. 4.1 et les références).

E. 8.3
En l'espèce - et quoi qu'en disent les intimés -, il est incontestable que le licenciement de
l'intéressée n'était pas complètement indépendant de la question de son état de santé. La



juridiction précédente a plusieurs fois évoqué le lien entre les manquements reprochés et
l'objet sur lequel portaient ces manquements, à savoir des questions d'ordre médical. Même
à supposer, comme le soutient la recourante, que la décision de résiliation des rapports de
service se soit fondée sur la crainte d'un risque d'invalidité (d'ailleurs relevé par le docteur
D.________), avec les conséquences que cela peut impliquer d'un point de vue pécuniaire,
cela ne permet pas pour autant d'en déduire qu'un tel congé était abusif. La jurisprudence
admet en effet que si une maladie porte atteinte à la capacité de travail, elle n'est pas
considérée comme une cause abusive de résiliation, à moins notamment que l'incapacité
trouve sa cause dans une violation de ses obligations par l'employeur (cf. arrêt
4A_215/2022 précité consid. 4.1 et les références). En outre, comme on l'a vu, le
comportement de la recourante n'a pas été exempt de tout reproche. Dans ces conditions, il
n'était pas nécessaire d'entendre des témoins et le Tribunal fédéral administratif n'a pas violé
le droit en niant l'existence d'un licenciement abusif.

E. 9
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être partiellement admis, l'arrêt attaqué
annulé et la cause renvoyée à la juridiction précédente pour qu'elle statue sur l'étendue de
l'indemnité à laquelle peut prétendre la recourante en raison de son licenciement prononcé
en l'absence de motifs objectivement suffisants (cf. consid. 6.4 supra).

E. 10
Dès lors que la recourante succombe dans ses prétentions tendant à une indemnisation pour
résiliation abusive et que le renvoi ne portera pas sur cette question, il se justifie de répartir
les frais judiciaires à raison de trois quarts à la charge des intimés et d'un quart à la charge
de la recourante ( art. 66 al. 1 LTF ). Les intimés verseront à la recourante une indemnité de
dépens réduite dans la même proportion ( art. 68 al. 1 LTF ).
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